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Question n° 22200 adressée à Mme la ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer,
chargée des relations internationales sur le climat
M. Jean-Pierre Sueur appelle l'attention de Mme la ministre de l'environnement, de l'énergie et
de la mer, chargée des relations internationales sur le climat sur les conditions dans lesquelles
des véhicules et poids lourds ont pu avoir accès à l'autoroute A10 le 31 mai 2016 alors qu'il y
avait des risques d'inondation de celle-ci. Tout en reconnaissant la part d'aléa qui peut exister
dans de telles situations, il lui paraît important que toutes les conséquences soient tirées des
événements qui se sont produits ce jour là sur l'autoroute A10 pour que, lorsqu'il y a des
prévisions de montée des eaux ou d'inondation sur les autoroutes, toutes les dispositions soient
désormais prises en amont afin d'éviter, aux péages, l'accès des véhicules aux autoroutes
concernées. Il la remercie de bien vouloir le tenir informé des dispositions qu'elle compte
prendre à cet égard.
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